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Document à fournir aux familles dès la rentrée en grande section ou lors de toute ouverture de dossier 

puis à scanner dans Esculape avant de le rendre aux signataires 

Dossier médical numérique ESCULAPE 

Accès et transmissions des données!
 

Description d’Esculape 
Esculape permet la saisie des éléments recueillis lors des visites médicales de votre enfant en milieu scolaire, dans 

un dossier numérique protégé, pour organiser un suivi efficace de sa santé et favoriser son bien-être et sa réussite 

scolaire. Auparavant ces éléments étaient consignés dans un dossier papier. 

Sous la responsabilité du médecin, les informations qui y figurent sont strictement confidentielles. 

Les données recueillies concernent notamment les vaccinations, l’examen staturo-pondéral avec calcul de l'IMC, le 

bilan sensoriel : vue et audition, l’examen clinique, le bilan du langage, le bilan du développement de l'enfant, ou 

tout autre élément utile concernant sa santé, ainsi que les données d’état civil et de scolarité. 

Les  conclusions  de  ces  bilans  médicaux  incluant,  le  cas  échéant,  des  recommandations, des  conseils  ou  des 

demandes d'investigations complémentaires ainsi que, si besoin, la remise d'un courrier à l'attention du médecin 

traitant, vous seront transmises. Le médecin veille également au respect de la confidentialité de cette transmission. 

Une fois anonymisées, les données de santé peuvent être utilisées à des fins d'études épidémiologiques. 

Accord CNIL et exercice de vos droits 
Application informatique hautement sécurisée pour le suivi de la santé de l’élève, Esculape est accessible aux 

médecins de l'éducation nationale ayant en charge votre enfant. Cette application du ministère de l’éducation 

nationale a reçu en date du 16 octobre 2017 l’accord de la Commission nationale de l'informatique et des libertés 

(CNIL) sous le numéro de déclaration 1980013 v 1. 

Les droits d'accès et de rectification des données par l’élève, ses parents ou ses responsables légaux à l'égard du 

traitement de données à caractère personnel, prévus par les articles 39 et 40 de la loi du 6 janvier 1978, s'exercent 

soit sur place, soit par voie postale, soit par voie électronique auprès du médecin de l'éducation nationale ou de 

l'inspecteur d'académie, directeur académique des services de l'éducation nationale. 

Conservation et transmission des données 
Conformément à la loi, ce dossier est conservé, actuellement jusqu’aux 28 ans révolus des personnes, dans les 

systèmes d’information du ministère de l’éducation nationale. Sous réserve de l'opposition prévue à l'article L. 

1111-5, dans le cas d'une personne mineure, le droit d'accès est exercé par le ou les titulaires de l'autorité 

parentale et conformément à la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé, vous pouvez obtenir communication de ces informations sur demande écrite auprès du médecin 

de l’éducation nationale conseiller technique départemental.  

 

De plus, cette loi et le décret n°2016-994 du 20 juillet 2016, disposent que toute transmission de données 

médicales d’un médecin à un autre professionnel de santé doit faire l’objet d’une autorisation préalable. Cette 

disposition ne concerne pas la transmission entre médecins de l’éducation nationale d’une même académie. 

Autorisation de transmission : 

Sans  opposition  écrite de  votre  part,  les  données  nécessaires au  suivi  médical de  votre enfant  pourront  être transmises 

aux professionnels de santé qui auront à le prendre en charge. A tout moment vous pourrez modifier votre décision. 

� J’accepte 

� Je refuse 

que  les  données  nécessaires  au  suivi  médical  de  mon  enfant  puissent  être  transmises aux 

professionnels de santé qui auront à le prendre en charge 

Lu et approuvé par : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  

(Nom du ou des titulaire-s de l’autorité parentale) 

Nom de l’élève :   …………………………………………………………………………………………………………………… Classe : 

Date : Signature(s) : 

  

ANNEXE 12 



Ministère de l’éducation nationale juin 2020 

 

Mentions informatives relatives au traitement dossier médical scolaire « Esculape » 

Le traitement « Esculape » a pour finalité le suivi médical individuel des élèves du premier et du second degré de 

l'enseignement public et privé sous contrat par les médecins de l'éducation nationale avec la participation des secrétaires 

médico-scolaires et des infirmiers de l'éducation nationale.  

Il  permet également le suivi médical individuel des élèves du premier degré par les médecins des communes assurant 

cette mission par délégation de service public avec la participation des infirmiers et des secrétaires des centres de santé 

des communes. 

Enfin, il permet d'effectuer des remontées statistiques totalement anonymisées aux niveaux départemental, académique 

et national. 

 

Le ministère chargé de l'éducation nationale et de la jeunesse s'engage à traiter vos données à caractère personnel dans 

le respect de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et du 

règlement général (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 sur la protection des données 

(RGPD). 

Les données à caractère personnel collectées dans le cadre de la mise en œuvre du traitement de données à caractère 

personnel intitulé « Esculape » font l'objet d'un traitement mis en œuvre par le ministère de l'éducation nationale et de 

la jeunesse (110 Rue de Grenelle 75007 Paris) pour l'exécution d'une mission d'intérêt public au sens du e) de l'article 6 

du RGPD. 

 

Les données relatives à l'identité de l'élève et de ses responsables légaux et celles relatives à la scolarité de l'élève sont 

issues des traitements de gestion de fa scolarité « Onde » (premier degré) et « Siècle » (second degré). 

 

Les données à caractère personnel qui constituent le dossier médical de l'élève sont conservées pendant la durée de 

scolarité de l'élève, puis versées dans une base d'archives intermédiaires pendant dix ans à compter de sa majorité. 

 

Peuvent être destinataires des informations et données contenues dans le traitement, dans le cadre de leurs attributions 

et dans la limite du besoin d'en connaître : les médecins de l’éducation nationale, les médecins des communes chargés 

de la santé scolaire, les secrétaires médico-scolaires de  l’éducation nationale et des centres de santé des communes, les 

infirmiers de  l’éducation nationale et des centres de santé des communes, les médecins conseillers techniques de la 

DGESCO, des rectorats, des DSDEN. Des données statistiques  anonymisées (brutes ou agrégées) peuvent être transmises 

aux organismes chargés de fa santé publique (OREES, ARS...). 

 

Vous pouvez accéder aux données concernant votre enfant et exercer ses droits d'accès, de rectification et de limitation 

que vous tenez des articles 15, 16, et 18 du RGPD en vous adressant directement auprès du médecin de l'éducation 

nationale ou auprès du médecin-conseiller technique du recteur d'académie. 

 

De la même manière, vous pouvez exercer les droits prévus à l'article 85 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

Concernant le droit d'opposition que vous tenez de l'article 21 du RGPD celui-ci peut s'exercer auprès du recteur 

d'académie. 

 

Pour toute question concernant le traitement de vos données à caractère personnel, vous pouvez contacter le délégué à 

la protection des données des ministères de l'éducation et de la jeunesse et de l'enseignement supérieur, de la recherche 

et de l'innovation : 

 

-  à l'adresse électronique suivante : dpd@education.gouv.fr 

-  via le formulaire de saisine en ligne : http:l/www.education.qouv.fr/pid33441/nous-contacter.htmi#RGPD 

-  ou par courrier en vous adressant à : 

Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse 

A l'attention du délégué à la protection des données (DPD) 

110, rue de Grenelle 

75357 Paris Cedex 07 

Si vous estimez, même après avoir introduit une réclamation auprès du ministère de l'éducation nationale et de la 

jeunesse, que vos droits en matière de protection des données à caractère personnel ne sont pas respectés, vous avez la 

possibilité d'introduire une réclamation auprès de la CNIL à l'adresse suivante: 3 Place de Fontenoy- TSA 80715 - 75334 

Paris Cedex 07. 

  

Dans le cadre de l'exercice de vos droits, vous devez justifier de votre identité par tout moyen. En cas de doute sur votre 

identité, les services chargés du droit d'accès et le délégué à la protection des données se réservent le droit de vous 

demander les informations supplémentaires qui leur apparaissent nécessaires, y compris la photocopie d’un titre 

d'identité portant votre signature. 


